
Quelles conditions pour qu'un droit de retrait soit légitime ?

Réponse courte

Le droit de retrait est légitime si le salarié est confronté à un danger grave, immédiat et qui ne peut être évité pour

sa vie ou sa santé, que ce danger est directement lié à l'activité professionnelle, et qu'il agit de bonne foi en estimant

que les mesures immédiates sont insuffisantes pour supprimer le risque. Le salarié doit informer sans délai

l'employeur ou son représentant des motifs de son retrait.

La légitimité du droit de retrait suppose une appréciation concrète de la situation, fondée sur des éléments objectifs

et la sincérité du salarié. L'exercice abusif ou de mauvaise foi expose le salarié à des sanctions et à une retenue

sur salaire.

Définition

Le droit de retrait est la faculté reconnue à tout salarié de se retirer de son poste de travail ou de refuser d'y

accéder lorsqu'il a un motif raisonnable de penser qu'une situation présente un danger grave et immédiat pour

sa vie ou sa santé. Ce droit s'exerce sans autorisation préalable de l'employeur et vise à garantir la protection

immédiate du salarié face à un risque professionnel.

Il s'inscrit dans le cadre de la prévention des risques et de l'obligation générale de sécurité incombant à

l'employeur. La légitimité de ce droit dépend du respect de conditions strictes établies par la loi et précisées par la

jurisprudence.

Questions fréquentes

Comment exercer légalement son droit de retrait ?

Le salarié doit informer immédiatement l'employeur ou son représentant de la situation de danger en précisant les motifs de son retrait. Il
est fortement recommandé de conserver une trace écrite de cette information pour des raisons de traçabilité.

Que risque un salarié en cas d'exercice abusif du droit de retrait ?

L'exercice abusif ou de mauvaise foi du droit de retrait expose le salarié à des sanctions disciplinaires et à une retenue sur salaire. Le
salarié perd alors la protection légale attachée à ce droit et peut faire l'objet de mesures disciplinaires de la part de l'employeur.

Quelles sont les conditions pour qu'un droit de retrait soit légitime au Luxembourg ?

Le droit de retrait est légitime si le salarié fait face à un danger grave, immédiat et qui ne peut être évité pour sa vie ou sa santé, lié à
l'activité professionnelle. Le salarié doit agir de bonne foi avec des motifs raisonnables et informer sans délai l'employeur des motifs de
son retrait.

Qui peut exercer le droit de retrait au Luxembourg ?

Tout salarié peut exercer le droit de retrait sans autorisation préalable de l'employeur, à condition d'avoir un motif raisonnable de penser
qu'une situation présente un danger grave et immédiat pour sa vie ou sa santé dans le cadre de son activité professionnelle.
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Conditions d’exercice

Pour que le droit de retrait soit légitime, les conditions suivantes doivent être cumulativement réunies :

Danger grave et immédiat : Le salarié doit être confronté à une menace réelle, sérieuse et susceptible de se

réaliser dans un délai rapproché, mettant en péril sa vie ou sa santé

Danger qui ne peut être évité : Condition explicite de l'article L.312-4(4) du Code du travail - le danger doit

être incontournable par des moyens raisonnables

Bonne foi du salarié : L'appréciation du danger doit être sincère et fondée sur des éléments objectifs. L'abus

ou la mauvaise foi prive le salarié de la protection attachée à ce droit

Lien direct avec l'activité professionnelle : Le danger doit résulter de l'exécution du travail ou des conditions

de travail, et non de circonstances extérieures

Motifs raisonnables : Le salarié doit avoir des raisons objectives de croire à l'existence du danger

La jurisprudence luxembourgeoise impose une appréciation concrète de la situation, tenant compte des

connaissances et des moyens dont dispose le salarié au moment de sa décision.

Modalités pratiques

Le salarié doit informer immédiatement l'employeur ou son représentant de la situation de danger, en précisant les

motifs de son retrait. Cette information peut être donnée verbalement ou par écrit, mais il est fortement

recommandé d'en conserver une trace écrite pour des raisons de traçabilité.

Obligations du salarié :

Signaler sans délai la situation dangereuse

Agir de bonne foi et avec des motifs raisonnables

Ne pas créer de nouveau danger pour autrui

Obligations de l'employeur :

Évaluer immédiatement la situation signalée

Prendre les mesures nécessaires pour éliminer le danger

S'abstenir de demander la reprise du travail tant que le danger persiste

Ne pas sanctionner l'exercice légitime du droit de retrait

Le salarié n'est pas tenu de reprendre le travail tant que le danger persiste, sauf si l'employeur met en œuvre des

mesures propres à supprimer le risque.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Informer et former les salariés sur l'existence et les modalités du droit de retrait lors des sessions de

sensibilisation à la santé et à la sécurité au travail

Mettre en place des procédures internes de signalement des situations dangereuses pour faciliter la gestion

des retraits et limiter les contentieux

Documenter les mesures de prévention et réagir rapidement aux alertes pour réduire les risques de retrait

légitime

Assurer la traçabilité de tous les échanges relatifs aux situations de danger

En cas de désaccord sur la réalité du danger, il est conseillé de solliciter l'avis du délégué à la sécurité ou de l'

Inspection du travail et des mines (ITM). Le dialogue social, la traçabilité des échanges et le respect de l'égalité

de traitement entre salariés sont essentiels pour prévenir les litiges.

Cadre juridique

Le droit de retrait est encadré par :

Article L.312-4(4) du Code du travail : "Un salarié qui, en cas de danger grave, immédiat et qui ne peut être

évité, s'éloigne de son poste de travail ou d'une zone dangereuse, ne peut en subir aucun préjudice. La

résiliation d'un contrat de travail effectué par un employeur en violation des dispositions du présent paragraphe

est abusive."

Article L.312-4(3) du Code du travail : Obligations de l'employeur d'informer sur les dangers et de donner

des instructions pour permettre aux salariés de se mettre en sécurité

Article L.312-4(5) du Code du travail : Droit du salarié de prendre des mesures appropriées en cas

d'impossibilité de contacter le supérieur hiérarchique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation générale de sécurité et de protection de la santé des salariés

Jurisprudence nationale : Précisions sur la notion de danger grave et immédiat, la bonne foi du salarié et

l'appréciation concrète des situations

Contrôle de l'ITM : Inspection du travail et des mines pour l'application des dispositions et la sanction des

manquements

L'exercice abusif du droit de retrait expose le salarié à des sanctions disciplinaires et à une retenue sur salaire. Il est donc

essentiel de s'assurer de la réalité, de la gravité et de l'imminence du danger avant d'invoquer ce droit. La condition du danger "qui

ne peut être évité" est cruciale pour la légitimité du retrait. La traçabilité des démarches et l'encadrement humain sont des

garanties indispensables pour la sécurité juridique de l'employeur et du salarié.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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